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Terminologie et définitions  

Cannabinoïdes  
La marijuana contient plus de 60 composés actifs connus sous le nom de cannabinoïdes. Lorsquôils sont 

absorbés dans le sang, les cannabinoïdes exercent leurs effets en se liant aux récepteurs du cerveau et 

dans tout le corps.  

THC (delta-9-tétrahydrocannabinol) 

Le THC est le principal composé psychoactif présent dans la marijuana et est responsable de la plupart 

des effets néfastes de la marijuana. 

Niveaux de THC 
Les niveaux de THC sont mieux mesurés dans le sang, mais leur interprétation est compliquée. 

Immédiatement après avoir fumé un « joint », les niveaux de THC dans le sang total culminent 

généralement à > 100 ng/ml en 15 minutes, puis chutent rapidement de sorte que, chez les 

consommateurs occasionnels, le THC est généralement < 2 ng/ml dans les 4 heures suivant une 

exposition aiguë unique.1 Cependant, chez les consommateurs habituels de marijuana, le THC 

s'accumule dans la graisse corporelle et est ensuite lentement relâché dans le sang. Par conséquent, les 

consommateurs habituels peuvent avoir des niveaux de THC de 1 à 3 ng/ml pendant des jours, voire des 

semaines après la dernière consommation.2 Cependant, dans la plupart des cas, un niveau de THC > 5 

ng/ml indique une consommation récente (exposition aiguë). Après avoir fumé un joint de marijuana, les 

effets psychotropes (altérants) culminent généralement entre 20 et 30 minutes et disparaissent en 4 

heures. L'ingestion de cannabis retarde l'apparition et prolonge la durée de l'effet. 

 

COOH-THC (11-nor-9-carboxy-delta-9-tétrahydrocannabinol) 
Le principal métabolite (produit de dégradation) du THC. Le COOH-THC n'entraîne pas dôalt®ration et 

persiste dans le sang et l'urine longtemps apr¯s la disparition de lôalt®ration. Ainsi, le COOH-THC fournit 

des preuves d'une exposition antérieure au cannabis, mais n'indique pas nécessairement une altération 

des facultés ou une consommation récente. 

 

Polyconsommation 
Les personnes qui consomment des drogues prennent souvent plus d'une substance à la fois. C'est ce 

qu'on appelle la polyconsommation. La prise de plusieurs médicaments en combinaison peut entraîner 

une altération pire que celle que l'on verrait avec l'une ou l'autre des substances prises seules. 

 

Chromatographie liquide/spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS) 
Technologie de laboratoire avancée qui est utilisée pour détecter ou quantifier une large gamme de 

médicaments en utilisant des normes de substances et de concentrations connues. 

 

Chromatographie en phase gazeuse ï Détection par ionisation de flamme  
Technique de laboratoire standard utilisée pour mesurer le taux d'alcoolémie. 

 
Phlébotomistes 
Techniciens spécialement formés qui obtiennent des échantillons de sang des patients. 
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Conduite sous lôeffet de la drogue VS conduite avec les facult®s affaiblies par la drogue 
« Conduite avec facultés affaiblies par la drogue » signifie que le conducteur a les facultés affaiblies par la 

drogue. La présence de drogues dans les fluides corporels indique une consommation de drogues, mais 

pas nécessairement un affaiblissement des facultés. Nous utilisons le terme « conduite sous l'effet de la 

drogue » pour désigner la conduite après avoir consommé de la drogue. 

 

Médicaments sédatifs 
De nombreux médicaments sur ordonnance provoquent une sédation, soit comme effet thérapeutique 

souhaité, soit comme effet secondaire indésirable. Dans le système d'évaluation et de classification des 

médicaments, ces médicaments seraient classés comme dépresseurs du SNC (système nerveux central). 

Les médicaments sédatifs courants comprennent : 

 

Benzodiazépines 
Des sédatifs légers le plus souvent prescrits comme « somnifères » ou pour traiter l'anxiété. 
 

Anticonvulsivants 
Les anticonvulsivants, plus communément appelés médicaments antiépileptiques, peuvent provoquer une 

sédation, des étourdissements et des changements cognitifs. 

 

Antihistaminiques 
Les antihistaminiques provoquent la sédation comme un effet secondaire indésirable. Les 

antihistaminiques en vente libre sont utilisés pour traiter les allergies (par exemple la diphenhydramine - 

«Benadryl») ou le mal des transports (par exemple le dimenhydrinate ï «Gravol»). 

 

Antidépresseurs 
Les antidépresseurs, en particulier les plus anciens, ont la sédation comme effet secondaire. 

 

Antipsychotiques 
La sédation est un effet secondaire courant des médicaments antipsychotiques. 
 

Relaxants musculaires 
Les relaxants musculaires peuvent avoir des effets sédatifs tels que la somnolence. Il est généralement 

déconseillé de conduire ou d'utiliser des machines lourdes sous l'effet de relaxants musculaires. 

 

Hypnotiques non bensodiazépiniques 
Aussi connus sous le nom de « médicaments Z ». Ces médicaments sont des sédatifs qui agissent 

comme des benzodiazépines et sont principalement prescrits comme somnifères. Au Canada, 

l'hypnotique non benzodiazépinique le plus courant est la zopiclone. 

 

Opioïdes 
Analgésiques narcotiques (analgésiques) qui peuvent provoquer une sédation marquée ou même un 

coma accompagné d'une dépression respiratoire. Les opioïdes comprennent les médicaments sur 

ordonnance tels que la codéine, l'hydromorphone, l'oxycodone et la morphine. L'héroïne, une drogue de 

la rue, est également un opioïde. 
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Compétences psychomotrices 
Fait référence à la capacité d'accomplir des tâches impliquant la perception, l'interprétation et l'action. Les 

exemples incluent le temps de réaction, la capacité de suivi (par exemple, la capacité de conduire une 

voiture en ligne droite sans zigzaguer), la coordination et les tâches qui nécessitent de l'attention. 
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Contexte 

La drogue au volant est une menace pour la sécurité routière. L'épidémiologie et le risque d'accident chez 

les conducteurs en état d'ébriété sont bien compris grâce à des recherches intenses menées au cours 

des 50 dernières années.3-6 Cette connaissance a facilité le développement de mesures efficaces contre 

l'alcool au volant. La conduite avec facultés affaiblies par l'alcool et les décès qui y sont liés sont en 

baisse en raison de lois visiblement appliquées, de sanctions administratives en matière de permis et de 

campagnes de marketing social.7-11 La conduite sous l'effet de la drogue est également considérée 

comme une menace majeure pour la sécurité routière,12 et la prévalence de la conduite sous l'effet de la 

drogue pourrait augmenter.13 En fait, il existe des preuves que la conduite sous l'effet de la drogue est 

devenue aussi courante que la conduite après avoir bu de l'alcool au Canada.14-18 Avec la légalisation du 

cannabis, on craint que la prévalence de la conduite sous l'effet de la drogue, en particulier la conduite 

après avoir consommé du cannabis, voie une augmentation. La légalisation du cannabis pourrait 

également inciter davantage de conducteurs à combiner le cannabis avec de l'alcool ou d'autres drogues, 

ce qui entraînerait des facultés affaiblies supplémentaires.19-21  

 

Contrairement à la conduite après avoir bu de l'alcool, qui implique une seule substance facilement 

mesurable, la conduite sous l'effet de la drogue est difficile à étudier. Nous savons que de nombreuses 

drogues altèrent les habiletés psychomotrices ou le jugement requis pour conduire en toute sécurité. 

L'intoxication au cannabis provoque des déficits d'attention, ralentit le temps de réaction et altère les 

tâches automatisées telles que la capacité de suivi (par exemple, rester dans une voie) ou la surveillance 

du compteur de vitesse.19, 22-26 Plusieurs groupes d'experts ont comparé des études expérimentales sur 

lôalt®ration causée par le THC à celle de l'alcool, chez les hommes et les femmes, et ont conclu qu'un 

taux d'alcoolémie (TA) de 0,05 % entraîne un degré dôalt®ration similaire à celui des taux de THC dans le 

sang total de 2 à 5 ng/ml.27-29 Cependant, il est important de noter que les consommateurs habituels de 

cannabis peuvent développer une tolérance à certains des effets néfastes du cannabis.30-32 Cela remet en 

question la capacité de prédire les facultés affaiblies en fonction du niveau de THC, en particulier chez les 

consommateurs habituels. Bien que la conduite avec facultés affaiblies par le cannabis soit très 

d'actualité, il est important de comprendre que de nombreuses autres drogues entraînent également des 

facultés affaiblies. Les stimulants, tels que la cocaïne et les amphétamines, altèrent le jugement, le 

contrôle inhibiteur (capacité à « se déconnecter » et à ne pas réagir à des stimuli non pertinents) ainsi 

que l'humeur.33-40 Les médicaments sédatifs, tels que les benzodiazépines, les antihistaminiques, les 

antidépresseurs, les médicaments Z (sédatifs non benzodiazépines tels que la zopiclone) et les opioïdes, 

provoquent de la somnolence, ralentissent le temps de réaction, altèrent la fonction cognitive et la 

capacité de suivi.41-51 Par conséquent, de nombreux médicaments sont soupçonnés d'augmenter le risque 

d'accident. Plusieurs méta-analyses récentes ont toutes conclu que le cannabis augmentait le risque 

d'accident, quoique dans une moindre mesure que l'alcool.52-55 Il existe des preuves épidémiologiques 

que d'autres drogues (amphétamines, cocaïne, benzodiazépines, antihistaminiques, antidépresseurs et 

opioïdes) augmentent également le risque d'accident. En fait, le risque d'accident avec bon nombre de 

ces drogues, bien qu'inférieur quô¨ celui li® ¨ l'alcool, semble être aussi élevé, voire plus élevé que le 

risque associé au cannabis.55-58  
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La prévalence de la conduite sous l'effet de la drogue au Canada est peu étudiée. Les recherches 

antérieures sur la prévalence de la consommation de drogues chez les conducteurs canadiens sont 

fondées sur des enquêtes routières, des rapports de coroner, des rapports de police sur des accidents ou 

des enquêtes dôauto-évaluation.14, 16, 59-61 Bien que ces méthodes soient utiles, elles présentent des limites 

importantes. Dans les enquêtes routières, la police arrête les conducteurs et les dirige vers une place de 

stationnement sécuritaire. Les chercheurs interrogent ensuite les conducteurs sur la consommation de 

drogue et d'alcool et obtiennent des échantillons pour les tests de dépistage de drogue. Les enquêtes 

routières sont limitées par des taux de refus élevés qui pourraient entraîner un biais de sélection si les 

conducteurs ayant consommé de la drogue sont plus susceptibles de refuser que les autres conducteurs. 

Pour des raisons pratiques, les enquêtes routières utilisent la salive plutôt que le sang et, par conséquent, 

fournissent moins d'informations sur les facultés affaiblies réelles des conducteurs. Pour des raisons 

logistiques, les enquêtes routières échantillonnent généralement un grand nombre de conducteurs 

quelques jours pendant l'été (lorsque le temps est clément), ce qui rend ces enquêtes peu adaptées à la 

surveillance à long terme de la conduite sous l'effet de la drogue. Une autre limitation est que, en raison 

des coûts élevés et des défis logistiques, les enquêtes routières sont rarement réalisées. Les données du 

coroner fournissent une autre estimation de la prévalence de la consommation de drogues chez les 

conducteurs. En 2008, 61,0 % des conducteurs canadiens mortellement blessés ont subi un test de 

dépistage de drogue et 36,7 % avaient un résultat positif pour une substance autre que l'alcool, dont 16,1 

% avaient un résultat positif pour le cannabis. Les femmes étaient moins susceptibles que les hommes 

d'être positives pour l'alcool, mais tout aussi susceptibles d'être testées positives pour la drogue.14 Les 

données du coroner sont utiles, mais peuvent être sujettes à un biais de sélection si le dépistage des 

drogues est basé sur des soupçons de consommation de drogue et sôil n'est pas effectué 

systématiquement sur tous les conducteurs. Au Canada, le pourcentage de conducteurs mortellement 

blessés testés pour la drogue (2008) varie selon la province, allant de 10 % à 100 %. Les protocoles de 

tests toxicologiques utilisés par les coroners diffèrent d'une province à l'autre - avec différents protocoles 

détectant différentes drogues. Les données du coroner ne parviennent souvent pas à faire la distinction 

entre consommation de drogue récente et chronique, car certains coroners mesurent les métabolites des 

médicaments plutôt que les médicaments actifs. Si les conducteurs mortellement blessés survivent à 

l'accident pendant un certain temps, les niveaux de drogue diminueront avec le métabolisme, ce qui 

rendra les tests toxicologiques peu fiables. L'interprétation des niveaux de drogue à partir des données du 

coroner est encore compliquée par la redistribution post-mortem qui, pour certaines drogues (comme le 

cannabis), peut entraîner des résultats significativement différents pour les niveaux de drogue post-

mortem et pré-mortem.62-66 Comme il est illégal de conduire avec les facultés affaiblies par la drogue, les 

rapports de police sur les collisions permettent à la police d'enregistrer les soupçons qu'un conducteur a 

les facultés affaiblies par la drogue. Cependant, ces rapports fournissent des estimations peu fiables de la 

consommation de cannabis ou d'autres drogues, car la police n'identifie qu'une petite fraction des 

conducteurs qui consomment du cannabis ou d'autres drogues.67 Les enquêtes d'auto-évaluation posent 

des questions sur la conduite après avoir consommé du cannabis ou d'autres drogues.68 Les enquêtes 

sont sujettes à des biais de sélection, de rappel et de notification. De plus, les enquêtes d'auto-évaluation 

manquent généralement de précision, car elles comportent des questions sur la consommation de drogue 

avant de conduire au cours d'une période donnée (par exemple, le mois précédent) plutôt qu'avant un 

épisode de conduite spécifique. 
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Il s'agit d'un projet national de recherche sur la conduite sous l'effet de la drogue qui vise à étudier la 

consommation de drogue chez les conducteurs blessés qui se présentent à l'hôpital et qui subissent des 

analyses de sang dans les six heures suivant une collision automobile. Nous étudions une population 

pertinente (conducteurs blessés) et mesurons la concentration réelle d'un large éventail de drogues 

altérant les facultés dans le sang. Par conséquent, cette recherche présente plusieurs avantages par 

rapport aux autres méthodes d'étude de la conduite sous l'effet de la drogue. Notre objectif est de fournir 

des données pertinentes que les décideurs politiques et les groupes de prévention des blessures peuvent 

utiliser pour éclairer les politiques et les programmes conçus, et ainsi empêcher les personnes de 

conduire après avoir consommé de la drogue. 
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Méthodes 

Crit¯res dôinclusion et dôexclusion 
Nous incluons tous les conducteurs de véhicules motorisés modérément ou gravement blessés (p. ex., la 

gravité de la blessure est définie de manière pragmatique comme la nécessité d'obtenir du sang à des 

fins cliniques (blessure modérée) ou la nécessité d'une hospitalisation d'une nuit (blessure grave). Les 

chauffeurs potentiellement éligibles sont identifiés par un examen quotidien des journaux de visites au 

service d'urgence et l'éligibilité est confirmée par l'examen du dossier. Nous excluons les conducteurs 

légèrement blessés qui n'ont pas besoin de tests sanguins à des fins cliniques, les cas dans lesquels le 

sang a été prélevé pour la première fois plus de 6 heures après l'accident et les cas dans lesquels il ne 

reste aucun excès de sang après l'utilisation clinique. 

 
Examen des dossiers 
Les dossiers du service dôurgence des conducteurs éligibles sont examinés et les données pertinentes 

sont extraites et saisies dans REDCap, une application Web sécurisée pour la création et la gestion 

d'enquêtes et de bases de données en ligne. Les dossiers du service d'urgence comprennent les dossiers 

d'ambulance (remplis par les ambulanciers paramédicaux), les notes du médecin d'urgence, les notes du 

personnel infirmier, les résultats de laboratoire, y compris la concentration d'alcool dans le sang (BAC) et 

les notes du consultant (le cas échéant). Les données extraites comprennent l'âge, le sexe, les trois 

premiers chiffres du code postal, l'heure et la date de l'accident, le type d'accident (simple ou multiple), le 

type de véhicule, l'heure de la prise de sang, les médicaments sur ordonnance utilisés au cours des 30 

derniers jours, les antécédents médicaux, la documentation de l'alcool ou de la consommation de 

drogues, la disposition et les médicaments administrés dans le cadre des soins cliniques avant le 

prélèvement sanguin (nous excluons les médicaments « post-accident » lors de la déclaration des 

résultats toxicologiques). 

 
Manipulation du sang 
La disponibilité du sang est déterminée par les assistants de recherche grâce à l'examen des dossiers 

médicaux (pour identifier les conducteurs qui ont fait prélever des échantillons de sang) suivi d'une visite 

au laboratoire de l'hôpital pour voir s'il reste un excès de sang. Le sang en excès est réétiqueté avec le 

numéro d'identification de l'étude remplaçant l'étiquette clinique et congelé à -80 °C pour une analyse 

ultérieure. La congélation est importante car des pertes importantes de THC/d'autres médicaments se 

produiront au bout de deux mois si le sang est conservé à température ambiante. Étant donné que les 

concentrations sanguines de certaines drogues, telles que la cocaïne et le THC, chutent rapidement 

après la consommation, il est important que le temps écoulé entre l'accident et la prise de sang soit 

soigneusement enregistré. L'heure de l'accident est déterminée par des examens de dossiers 

(généralement enregistrés dans le dossier de l'ambulance) et les phlébotomistes enregistrent l'heure du 

prélèvement sanguin. Les échantillons de sang sont entreposés dans un congélateur d'échantillons à 

chaque site avant d'être expédiés sur de la glace sèche par courrier de nuit au laboratoire central de 

Vancouver, où les échantillons sont entreposés à -80 °C jusqu'à ce qu'ils soient prêts pour l'analyse. 
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Analyse toxicologique 
Les analyses toxicologiques sont effectuées au Provincial Toxicology Centre (PTC) de la Colombie-

Britannique. Dans les hôpitaux participants, le sang des conducteurs blessés est généralement testé pour 

l'alcool dans le cadre des soins de routine de traumatologie. Si les niveaux cliniques d'alcool ne sont pas 

disponibles, l'alcool sera mesuré au PTC à l'aide de la chromatographie en phase gazeuse-détection par 

ionisation de flamme avec une limite de détection de 0,01 %. De plus, des dépistages de drogues à large 

spectre sont effectués sur le sang de chaque patient à l'aide de la chromatographie liquide à haut 

débit/spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS). Le processus d'extraction récupère les drogues 

acides et basiques et est capable de détecter les drogues illicites et leurs métabolites (cannabinoïdes, 

cocaïne, amphétamines, y compris leurs principaux analogues et opioïdes) ainsi que les produits 

pharmaceutiques psychotropes (y compris les antihistaminiques, les benzodiazépines, d'autres 

hypnotiques et les antidépresseurs sédatifs). La méthode a des limites de détection de 0,2 ng/ml pour le 

THC et de 1 ng/ml pour la plupart des autres substances. Lorsque les échantillons sont positifs pour les 

cannabinoïdes, nous quantifions à la fois l'ingrédient actif (THC) et le métabolite (COOH-THC). Pour les 

autres médicaments, le dépistage LC-MS/MS fournira une mesure quantitative de la concentration du 

médicament à l'aide d'étalons de référence certifiés ISO. Dans cette étude, plus de 95 % des échantillons 

de sang en excès étaient du sang total. Lorsque le plasma est disponible mais que le sang total ne l'est 

pas, nous ajustons les résultats toxicologiques du plasma aux résultats équivalents du sang total, selon 

des études publiées précédemment. 
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Résultats 

L'étude a reçu l'approbation éthique et opérationnelle de la recherche de chacun des 15 sites hospitaliers 

du Canada. La collecte de données a commencé à Vancouver, en Colombie-Britannique en avril 2008 et, 

à partir de janvier 2018, s'est étendue pour inclure les centres de traumatologie de l'extérieur de la 

Colombie-Britannique. Le 31 décembre 2021, environ 8 100 conducteurs blessés au Canada répondaient 

aux critères d'inclusion depuis le 1er janvier 2018. Ce nombre représente environ 49,6 % des conducteurs 

et motocyclistes qui ont été identifiés et dépistés dans 15 centres de traumatologie. Les raisons 

d'exclusion les plus courantes étaient soit l'absence d'analyse sanguine requise (75,4 % des cas exclus), 

soit le dépassement du délai de 6 heures entre l'accident et la prise de sang (14,0 %). Ce rapport actuel 

résume l'examen des dossiers et les données toxicologiques de 5 861 cas éligibles admis aux urgences 

du 1er janvier 2018 au 31 juillet 2021. 

 

Globalement, 18,5 % des conducteurs de cet échantillon ont été testés positifs au THC (dont 7,9 % avec 

du THC Ó 2 ng/ml et 3,6 % avec du THC Ó 5 ng/ml). Nous avons également constaté que 15,7 % des 

conducteurs étaient positifs à l'alcool, dont 11,7 % avec un TA Ó 0,08 %. Des opiac®s ont ®t® d®tect®s 

chez 11,2 % des conducteurs, des drogues récréatives (cocaïne, amphétamines) chez 11,6 % et des 

sédatifs (y compris les antihistaminiques courants en vente libre) chez 21,8 % des conducteurs blessés. 

 

Ces résultats, ventilés par âge, sexe et caractéristiques d'accident, sont présentés dans les tableaux 1 et 

2 de l'annexe A et dans les figures 1 à 15 de l'annexe B. À des fins de comparaison, le tableau 3 de 

l'annexe A résume les résultats de tous les hôpitaux participants en Colombie-Britannique, Alberta, 

Saskatchewan, Ontario, au Québec et dans les provinces de l'Atlantique (Nouvelle-Écosse, Nouveau-

Brunswick et Terre-Neuve). Les sites des provinces de l'Atlantique ont commencé le recrutement l'année 

dernière ; par conséquent, leurs résultats sont agrégés jusqu'à ce qu'un plus grand échantillon soit atteint 

dans ces provinces. Les résultats entre les provinces ne peuvent être directement comparés sans 

ajustement en fonction de l'âge, du sexe, de la gravité de la blessure et du type d'accident (à un ou 

plusieurs véhicules). Dans ces limites, il semble que les conducteurs blessés des provinces de 

l'Atlantique et de la Saskatchewan soient plus susceptibles d'avoir consommé du cannabis et d'avoir bu. 

 

Le tableau 4 de l'annexe A et les figures 16 et 17 de l'annexe B montrent la polyconsommation, le 

pourcentage de conducteurs qui ont consommé diverses combinaisons d'alcool et de cannabis (figure 16) 

ou d'autres combinaisons de drogues (figure 17). 
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Discussion 

Dans cet échantillon de 5 861 conducteurs blessés traités dans 15 centres de traumatologie à travers le 

Canada depuis janvier 2018, plus de la moitié des conducteurs (51,1 %) ont été testés positifs pour au 

moins une substance altérante. La substance unique la plus couramment détectée était le cannabis, avec 

environ un conducteur sur cinq (18,5 %) testé positif au THC, l'ingrédient actif du cannabis. La plupart des 

conducteurs positifs au THC avaient de faibles niveaux (< 2 ng/ml) qui ne reflètent pas nécessairement 

une consommation récente de cannabis et ne semblent pas être associés à un risque accru d'accident.69 

Cependant, un conducteur sur 13 (7,9 %) avait un THC Ó 2 ng/ml, ce qui indique généralement une 

consommation récente de cannabis, et un conducteur sur 28 (3,6 %) avait un THC Ó 5 ng/ml, ce qui 

indique une consommation récente et est souvent associé à une altération. La consommation de 

cannabis était plus fréquente chez les conducteurs de moins de 35 ans et plus fréquente chez les 

hommes que chez les femmes (21,8 % contre 11,7 %). Il convient de noter que ces estimations peuvent 

changer à mesure que davantage de cas sont collectés et analysés. L'état actuel des connaissances 

indique que le risque d'accident après consommation de cannabis reste mal défini, mais inférieur à celui 

de l'alcool.24, 69 Plusieurs méta-analyses récentes ont conclu que le cannabis augmentait le risque 

d'accident, avec des rapports de cotes estimés allant de 1,36 à 2,66.52, 54 Une étude canadienne récente 

suggère que les conducteurs avec des niveaux de THC < 5 ng/ml n'ont pas un risque accru d'accident.69 

Cependant, il vaut la peine de surveiller la prévalence des conducteurs avec des niveaux de THC Ó 5 

ng/ml au fil du temps pour analyser si la conduite avec facultés affaiblies par le cannabis peut être un 

problème émergent au Canada, surtout chez les jeunes conducteurs. 

 

L'alcool était la deuxième substance altérante la plus détectée dans cet échantillon. Environ un 

conducteur sur six (15,7 %) avait consommé de l'alcool (TA > 0) et un sur neuf (11,7 %) avait un TA Ó 

0,08 %. Dans cet échantillon, l'alcool était plus fréquent chez les conducteurs âgés de 19 à 34 ans et plus 

fréquent chez les hommes que chez les femmes (18,3 % contre 10,3 %). Il est bien connu que les 

conducteurs avec un taux d'alcoolémie > 0,08 %, en particulier les jeunes conducteurs, présentent un 

risque d'accident très élevé 69-71. Ces données suggèrent que la conduite avec facultés affaiblies par 

l'alcool demeure un problème plus important que la conduite avec facultés affaiblies par la drogue au 

Canada. 

 

Les drogues récréatives (cocaïne, amphétamines) ont été détectées chez un conducteur blessé sur dix 

(11,6 %). La prévalence la plus élevée de drogues récréatives a été observée chez les conducteurs âgés 

de 25 à 44 ans, avec une prévalence accrue chez les hommes (13,3 %) par rapport aux femmes (8,1 %). 

Les sédatifs (y compris les antihistaminiques en vente libre ont été trouvés chez environ un conducteur 

sur cinq (21,8 %) avec une prévalence plus élevée chez les femmes (25,8 %) que chez les hommes 

(19,8 %). La prévalence la plus élevée de sédatifs a été observée chez les conducteurs de plus de 55 ans 

(24,8 %). Ces résultats ne sont pas surprenants, puisque la consommation de sédatifs est généralement 

plus fréquente chez les personnes plus âgées. Les opiacés ont été détectés chez un conducteur sur neuf 

(11,1 %) et plus fréquemment chez les hommes (11,5 %) que les femmes (10,3 %) dans cet échantillon. 

Ces résultats sont présentés dans le tableau 1 et les figures 11 et 12. La cocaïne, les amphétamines, les 

sédatifs et les opiacés sont connus pour altérer les habiletés psychomotrices nécessaires pour une 
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conduite sécuritaire.55, 72 Le risque d'accident associé à ces substances est également mal défini, mais 

semble être inférieur à celui associé à l'alcool et de l'ordre de celui associé au cannabis. 69 

 
Points forts 
Nos méthodes présentent plusieurs avantages. Nous avons mesuré les drogues dans le sang, ce qui, 

pour le THC et la plupart des autres drogues, est mieux corrélé à lôalt®ration ou à la consommation 

récente (exposition aiguë) que les niveaux de drogue mesurés dans la salive ou l'urine. Nos méthodes 

quantifient l'alcool, le THC et plus de 80 autres drogues et médicaments altérants. De plus, nous utilisons 

du sang obtenu peu de temps après l'accident, dans la plupart des cas dans les 1,5 heures, de sorte que 

nos résultats toxicologiques se rapprochent étroitement des niveaux de drogue au moment de 

l'accident.18 Ce court intervalle de temps entre l'accident et la prise de sang simplifie l'interprétation des 

résultats toxicologiques. Troisièmement, la décision d'obtenir du sang n'est pas fondée sur des soupçons 

de consommation de drogue : le sang est obtenu lorsqu'il est cliniquement indiqué pour la prise en charge 

des blessures du patient, sur la base du mécanisme de l'accident ou de l'examen physique. Ce processus 

élimine le biais de sélection qui se produirait si le dépistage des drogues était fondé sur des soupçons de 

consommation de drogues. De plus, comme cette étude bénéficie d'une approbation éthique pour la 

renonciation au consentement en raison de nos méthodes innovantes d'anonymisation des données 

liées, nous évitons le biais qui surviendrait si les conducteurs qui consommaient de la drogue étaient 

moins susceptibles de consentir au test, comme cela pourrait être le cas dans les enquêtes routières. 

Plus important encore, nous étudions la consommation récente de drogue dans une population pertinente 

(conducteurs blessés dans un accident). 

 

Limites 
Il existe également plusieurs limites à cette étude. Parce que nous dépendons du sang qui a été obtenu à 

des fins cliniques, nous n'avons aucun contrôle sur les conducteurs qui sont réellement testés. Par 

conséquent, notre échantillon n'inclut pas les conducteurs légèrement blessés, même s'ils ont causé un 

accident qui a gravement blessé un autre usager de la route. Il est également possible que la décision 

d'effectuer des tests sanguins varie d'un hôpital à l'autre, ce qui peut rendre difficile la comparaison des 

résultats de différents hôpitaux. Une dernière limite est que nous n'examinons ni n'interrogeons les 

conducteurs blessés et que nous ne sommes pas en mesure d'évaluer si les conducteurs sont réellement 

en état d'ébriété. 
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Résumé 

La conduite après avoir consommé du cannabis semble être un problème émergent au Canada et 

pourrait maintenant être plus courante que la conduite après avoir bu de l'alcool. Cependant, étant donné 

le risque très élevé d'accident associé à l'alcool et le fait que la plupart des conducteurs « positifs au 

cannabis » avaient de faibles niveaux de THC, on peut conclure que la conduite après avoir bu demeure 

un problème plus important au Canada. Les sédatifs, les opiacés et autres drogues récréatives ont 

également été fréquemment détectés. Une autre caractéristique frappante de cette étude était la 

prévalence de la polyconsommation, avec environ un conducteur sur sept (14,5 %) testé positif pour plus 

d'une substance altérante. Les campagnes de marketing social ou les politiques de circulation conçues 

pour prévenir la conduite avec facultés affaiblies devraient continuer à cibler l'alcool ainsi que le cannabis 

et d'autres drogues, et devraient être sensibles au fait que de nombreux conducteurs utilisent des 

combinaisons de plusieurs substances altérantes. La forte prévalence des médicaments sédatifs, dans 

plusieurs tranches d'âge, suggère la nécessité d'une meilleure éducation sur les pratiques de prescription 

et sur l'utilisation des médicaments sédatifs par les conducteurs (y compris les antihistaminiques en vente 

libre). 
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Annexe A: Tableaux 

Tableau 1. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage          é17 

de substances altérantes est positif, selon lô©ge et le sexe 

 

Tableau 2. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage          é18 

de substances altérantes est positif, selon les caractéristiques de lôaccident 

 

Tableau 3. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage          é19 

de substances altérantes est positif, selon la région 

 

Tableau 4. Polyconsommation: Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont           é20 

le test est positif pour une ou plusieurs classes de substances altérantes  
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Tableau 1. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage de substances 
altérantes est positif, selon lô©ge et le sexe 

 

1. Stimulants tels que la cocaïne, les amphétamines.          

2. Antihistaminiques, antidépresseurs, anticonvulsivants, antipsychotiques, benzodiazépines, anesthésiques dissociatifs, relaxants musculaires, 
hypnotiques non benzodiazépiniques. 

3. Alcool, THC (exclut le COOH-THC), autres drogues récréatives, médicaments sédatifs, et opiacés. 

  

Niveau national 15-18 19-24 25-34 35-44 45-54 55+ Femme Homme

Nombre total de conducteurs 

blessés 5861 (100.0%) 197 (100.0%) 764 (100.0%) 1333 (100.0%) 983 (100.0%) 900 (100.0%) 1684 (100.0%) 1927 (100.0%) 3934 (100.0%)

Alcool

    BAC > 0 919 (15.7%) 34 (17.3%) 181 (23.7%) 294 (22.1%) 175 (17.8%) 116 (12.9%) 119 (7.1%) 199 (10.3%) 720 (18.3%)

    0 < BAC < 0.05% 162 (2.8%) 7 (3.6%) 27 (3.5%) 48 (3.6%) 32 (3.3%) 16 (1.8%) 32 (1.9%) 34 (1.8%) 128 (3.3%)

    0.05% Ò BAC < 0.08%71 (1.2%) 3 (1.5%) 15 (2.0%) 19 (1.4%) 13 (1.3%) 11 (1.2%) 10 (0.6%) 13 (0.7%) 58 (1.5%)

    BAC Ó 0.08% 686 (11.7%) 24 (12.2%) 139 (18.2%) 227 (17.0%) 130 (13.2%) 89 (9.9%) 77 (4.6%) 152 (7.9%) 534 (13.6%)

Cannabinoïdes

    COOH-THC > 0 1762 (30.1%) 77 (39.1%) 371 (48.6%) 549 (41.2%) 285 (29.0%) 193 (21.4%) 287 (17.1%) 418 (21.7%) 1344 (34.2%)

    THC > 0 1082 (18.5%) 46 (23.4%) 268 (35.1%) 339 (25.5%) 165 (16.8%) 116 (12.9%) 148 (8.8%) 226 (11.7%) 856 (21.8%)

    THC Ó 2 ng/mL462 (7.9%) 21 (10.7%) 121 (15.8%) 147 (11.0%) 62 (6.3%) 41 (4.6%) 70 (4.2%) 98 (5.1%) 364 (9.3%)

    THC Ó 5 ng/mL208 (3.6%) 9 (4.6%) 47 (6.2%) 77 (5.8%) 30 (3.1%) 14 (1.6%) 31 (1.8%) 44 (2.3%) 164 (4.2%)

Autres drogues récréatives1 676 (11.6%) 18 (9.1%) 90 (11.8%) 221 (16.6%) 165 (16.9%) 104 (11.6%) 78 (4.6%) 156 (8.1%) 520 (13.3%)

Médicaments sédatifs2 1278 (21.8%) 27 (13.7%) 146 (19.1%) 257 (19.3%) 223 (22.7%) 208 (23.1%) 417 (24.8%) 498 (25.8%) 780 (19.8%)

Opiacés 652 (11.1%) 17 (8.6%) 64 (8.4%) 149 (11.2%) 129 (13.1%) 102 (11.3%) 191 (11.3%) 199 (10.3%) 453 (11.5%)

Toute autre substance3
2994 (51.1%) 97 (49.2%) 471 (61.6%) 758 (56.9%) 546 (55.5%) 420 (46.7%) 702 (41.7%) 884 (45.9%) 2110 (53.6%)

Groupe dô©ge Sexe



  

£tude nationale sur la conduite sous lôeffet de la drogue 

Février 2022 | Mise à jour du projet 

 

Page 18 de 42 

 

 
 

1. Stimulants tels que la cocaïne, les amphétamines.          

2. Antihistaminiques, antidépresseurs, anticonvulsivants, antipsychotiques, benzodiazépines, anesthésiques dissociatifs, relaxants musculaires, 
hypnotiques non benzodiazépiniques. 

3. Alcool, THC (exclut le COOH-THC), autres drogues récréatives, médicaments sédatifs, et opiacés. 

 
  

Nombre total de conducteurs 

blessés 5861 (100.0%) 3701 (100.0%) 2092 (100.0%) 2177 (100.0%) 3605 (100.0%) 3469 (100.0%) 2382 (100.0%)

Alcool

    BAC > 0 919 (15.7%) 477 (12.9%) 433 (20.7%) 617 (28.3%) 282 (7.8%) 265 (7.6%) 652 (27.4%)

    0 < BAC < 0.05% 162 (2.8%) 77 (2.1%) 84 (4.0%) 83 (3.8%) 77 (2.1%) 72 (2.1%) 90 (3.8%)

    0.05% Ò BAC < 0.08%71 (1.2%) 29 (0.8%) 40 (1.9%) 45 (2.1%) 23 (0.6%) 26 (0.7%) 44 (1.8%)

    BAC Ó 0.08% 686 (11.7%) 371 (10.0%) 309 (14.8%) 489 (22.5%) 182 (5.0%) 167 (4.8%) 518 (21.7%)

Cannabinoïdes

    COOH-THC > 0 1762 (30.1%) 1036 (28.0%) 707 (33.8%) 761 (35.0%) 974 (27.0%) 861 (24.8%) 896 (37.6%)

    THC > 0 1082 (18.5%) 630 (17.0%) 440 (21.0%) 480 (22.1%) 584 (16.2%) 515 (14.8%) 563 (23.7%)

    THC Ó 2 ng/mL462 (7.9%) 268 (7.2%) 190 (9.1%) 209 (9.6%) 246 (6.8%) 212 (6.1%) 250 (10.5%)

    THC Ó 5 ng/mL208 (3.6%) 126 (3.4%) 81 (3.9%) 98 (4.5%) 108 (3.0%) 92 (2.7%) 116 (4.9%)

Autres drogues récréatives1 676 (11.6%) 405 (11.0%) 264 (12.7%) 306 (14.1%) 364 (10.1%) 288 (8.3%) 386 (16.2%)

Médicaments sédatifs2 1278 (21.8%) 764 (20.6%) 496 (23.7%) 466 (21.4%) 795 (22.1%) 679 (19.6%) 596 (25.0%)

Opiacés 652 (11.1%) 335 (9.1%) 307 (14.7%) 266 (12.2%) 375 (10.4%) 321 (9.3%) 329 (13.8%)

Toute autre substance3
2994 (51.1%) 1748 (47.2%) 1209 (57.8%) 1283 (58.9%) 1663 (46.1%) 1478 (42.6%) 1509 (63.4%)

Traités et 

renvoyés à la 

maison

AdmisNiveau national Jour
Plusieurs 

véhicules
Un véhiculeNuit

Tableau 2. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage de 

substances alt®rantes est positif, selon les caract®ristiques de lôaccident 
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1. Stimulants tels que la cocaïne, les amphétamines.          

2. Antihistaminiques, antidépresseurs, anticonvulsivants, antipsychotiques, benzodiazépines, anesthésiques dissociatifs, relaxants musculaires, 
hypnotiques non benzodiazépiniques. 

3. Alcool, THC (exclut le COOH-THC), autres drogues récréatives, médicaments sédatifs, et opiacés. 

 
 
 
 
   

Niveau national

Colombie-

Britannique Alberta Saskatchewan Ontario Québec

Provinces de 

lôAtlantique

Nombre total de conducteurs 

blessés 5861 (100.0%) 2069 (100.0%) 1532 (100.0%) 390 (100.0%) 1107 (100.0%) 481 (100.0%) 282 (100.0%)

Alcool

    BAC > 0 919 (15.7%) 237 (11.5%) 257 (16.8%) 75 (19.2%) 192 (17.3%) 87 (18.1%) 71 (25.2%)

    0 < BAC < 0.05% 162 (2.8%) 47 (2.3%) 30 (2.0%) 11 (2.8%) 27 (2.4%) 32 (6.7%) 15 (5.3%)

    0.05% Ò BAC < 0.08%71 (1.2%) 19 (0.9%) 17 (1.1%) 7 (1.8%) 20 (1.8%) 5 (1.0%) 3 (1.1%)

    BAC Ó 0.08% 686 (11.7%) 171 (8.3%) 210 (13.7%) 57 (14.6%) 145 (13.1%) 50 (10.4%) 53 (18.8%)

Cannabinoïdes

    COOH-THC > 0 1762 (30.1%) 535 (25.9%) 444 (29.0%) 147 (37.7%) 375 (33.9%) 122 (25.4%) 139 (49.3%)

    THC > 0 1082 (18.5%) 327 (15.8%) 251 (16.4%) 97 (24.9%) 217 (19.6%) 92 (19.2%) 98 (34.8%)

    THC Ó 2 ng/mL462 (7.9%) 127 (6.1%) 105 (6.9%) 48 (12.3%) 84 (7.6%) 45 (9.4%) 53 (18.8%)

    THC Ó 5 ng/mL208 (3.6%) 48 (2.3%) 52 (3.4%) 26 (6.7%) 32 (2.9%) 23 (4.8%) 27 (9.6%)

Autres drogues récréatives1 676 (11.6%) 210 (10.2%) 195 (12.8%) 49 (12.7%) 108 (9.8%) 55 (11.5%) 59 (20.9%)

Médicaments sédatifs2 1278 (21.8%) 360 (17.4%) 363 (23.7%) 90 (23.1%) 234 (21.1%) 121 (25.2%) 110 (39.0%)

Opiacés 652 (11.2%) 182 (8.8%) 210 (13.7%) 53 (13.7%) 130 (11.8%) 44 (9.2%) 33 (11.7%)

Toute autre substance3
2994 (51.1%) 885 (42.8%) 855 (55.8%) 229 (58.7%) 579 (52.3%) 253 (52.6%) 193 (68.4%)

Tableau 3. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test de dépistage de substances 
altérantes est positif, selon la région 
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1. Lôalcool, le THC, les autres drogues récréatives, les médicaments sédatifs et les opiacés sont considérés comme des substances distinctes. 
 

 

 

 

 

  

Niveau national
Colombie-

Britannique
Alberta Saskatchewan Ontario Québec

Provinces de 

lôAtlantique

Nombre total de conducteurs blessés 5861 (100.0%) 2069 (100.0%) 1532 (100.0%) 390 (100.0%) 1107 (100.0%) 481 (100.0%) 282 (100.0%)

Nombre de substances1

    1 1801 (30.7%) 557 (26.9%) 535 (34.9%) 125 (32.1%) 354 (32.0%) 152 (31.6%) 78 (27.7%)

    2 849 (14.5%) 240 (11.6%) 235 (15.3%) 78 (20.0%) 163 (14.7%) 70 (14.6%) 63 (22.3%)

    3 ou plus 344 (5.9%) 88 (4.3%) 85 (5.5%) 26 (6.7%) 62 (5.6%) 31 (6.4%) 52 (18.4%)

Alcool et THC

    BAC > 0 & THC > 0 299 (5.1%) 69 (3.3%) 82 (5.4%) 33 (8.5%) 52 (4.7%) 29 (6.0%) 34 (12.1%)

    BAC Ó 0.05% & THC Ó 2 ng/mL 86 (1.5%) 20 (1.0%) 21 (1.4%) 13 (3.3%) 15 (1.4%) 8 (1.7%) 9 (3.2%)

THC et autres substances

    BAC > 0 & Autres drogues récréatives 213 (3.6%) 50 (2.4%) 55 (3.6%) 16 (4.1%) 42 (3.8%) 23 (4.8%) 27 (9.6%)

    BAC > 0 & Médicaments sédatifs 245 (4.2%) 56 (2.7%) 69 (4.5%) 13 (3.3%) 46 (4.2%) 26 (5.4%) 35 (12.4%)

    BAC > 0 & Opiacés 108 (1.8%) 26 (1.3%) 29 (1.9%) 8 (2.1%) 25 (2.3%) 11 (2.3%) 9 (3.2%)

THC and other substances

    THC > 0 & Autres drogues récréatives 211 (3.6%) 51 (2.5%) 46 (3.0%) 28 (7.2%) 41 (3.7%) 20 (4.2%) 25 (8.9%)

    THC > 0 & Médicaments sédatifs 271 (4.6%) 70 (3.4%) 55 (3.6%) 22 (5.6%) 55 (5.0%) 28 (5.8%) 41 (14.5%)

    THC > 0 & Opiacés 151 (2.6%) 36 (1.7%) 39 (2.5%) 13 (3.3%) 34 (3.1%) 14 (2.9%) 15 (5.3%)

Tableau 4. Polyconsommation: Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés dont le test est positif pour une ou 

plusieurs classes de substances altérantes au Canada 
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Annexe B: Figures 

Figure 1. Prévalence de la consommation dôalcool chez les conducteurs blessés au Canada,            é22 
selon le groupe dô©ge 
 
Figure 2. Prévalence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs blessés au Canada,          é23 
selon le sexe        
                                       
Figure 3. Pr®valence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs blessés au Canada,          ...24 
selon la disposition                          
 
Figure 4. Pr®valence de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s au Canada,           é25         
selon le moment de lôaccident 

Figure 5. Pr®valence de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s au Canada,           é26         
selon le nombre de v®hicules impliqu®s dans lôaccident 
 
Figure 6. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada,             é27 
selon le groupe dô©ge 
 
Figure 7. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada,             é28 
selon le sexe   
 
Figure 8. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada,                     é29 
selon la disposition              
 
Figure 9. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada,                                         é30 
selon le moment de lôaccident            
 
Figure 10. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada,                                       é31 
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Figure 1. Pr®valence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s 
au Canada, selon le groupe dô©ge 
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Figure 2. Pr®valence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s au 
Canada, selon le sexe 
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Figure 3. Prévalence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s 

au Canada, selon la disposition 
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Figure 4. Pr®valence (%) de la consommation dôalcool chez les conducteurs bless®s au 
Canada, selon le moment de lôaccident 
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Figure 5.  Prévalence de la consommation dôalcool chez les conducteurs 

bless®s au Canada, selon le nombre de v®hicules impliqu®s dans lôaccident 
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Figure 6. Prévalence (%) de cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada, 

selon le groupe dô©ge 
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Figure 7. Prévalence (%) de cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au 
Canada, selon le sexe 
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Figure 8. Prévalence (%) de cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada, 
selon la disposition 
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Figure 9. Prévalence (%) de cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Canada, 
selon le moment de lôaccident 
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Figure 10. Prévalence (%) de cannabinoïdes chez les conducteurs blessés 

au Canada, selon le nombre de v®hicules impliqu®s dans lôaccident 


